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LA brigade-centre de gen-
darmerie de Lambaréné a 
interpellé le 15 avril der-

nier Aristide Koumba-Koumba, 
le présumé violeur de D. M., une 
fillette âgée de 10 ans.
Les faits se déroulent à Petit-Paris 
III. Privé d'eau et d'électricité, ce 
compatriote qui a une femme et 
deux enfants sollicitait très sou-
vent les services de ses voisins. 
C'est-à-dire, les parents de D. M. 
Donc, Aristide Koumba-Koumba 
n'était pas un inconnu de la fa-

mille. Mais, il finira par abuser 
de leur confiance. En effet, ce 
jour-là, ces derniers en allant à 
leur plantation, laissent la fillette 
sous la garde de son frère aîné. 
Alors que le grand frère de D. M. 
est absent, le prédateur demande 
à l'enfant de venir regarder la té-
lévision chez eux. Naturellement 
la gamine qui ne se doutant de 
rien accepte. Koumba-Koumba 
en profite pour abuser sexuelle-
ment de cette dernière dans la 
salle de séjour.
La victime garde le silence pen-
dant un bon moment. Sans doute 
par crainte de représailles de la 

part de son bourreau. Jusqu'au 
jour où les conséquences de ces 
viols à répétition vont se mani-
fester par des fièvres et, surtout, 
par des douleurs au bas-ventre. 
Transportée de toute urgence 
à l’hôpital, les médecins ré-
vèlent des troubles dus au fait 
que l'enfant a perdu sa virginité. 
Sommée de dire la vérité, D. M. 
déclare que son bourreau n'est 
autre que le voisin, Aristide Kou-
mba-Koumba. Il n'en faut pas 
plus pour que les éléments de la 
brigade-centre de Lambaréné, in-
formés de la situation, l'interpelle 
conformément aux instructions 

du procureur de la République.
Face à l'autorité judiciaire, Koum-
ba-Koumba avoue : " Je reconnais 

avoir fait des attouchements à 
la gamine. Peut-être parce que 
j'étais sous l’effet de l'alcool".

Lambaréné : le violeur présumé 
de la gamine de 10 ans neutralisé
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UN pick-up double cabine 
de marque Mitsubishi, 
immatriculé BK-594-AA, 

conduit par un jeune compatriote, 
Teddy Pongui, ayant à son bord 20 
passagers – 7 en cabine et le reste 
à l'arrière –, a fait une embardée, 
avant de terminer sa folle course 
les quatre fers en l'air. Bilan : trois 
blessés graves.
Les faits se sont déroulés le 17 avril 
vers 8 heures, au PK 4 de Mouila, 
sur la route de Mimongo. Selon les 
témoignages recueillis auprès des 
rescapés, le transporteur subur-
bain a embarqué au PK 0 plusieurs 
femmes et hommes se rendant à 
leurs travaux champêtres dans les 
environs du village Mokabo. Après 
avoir franchi la première bourgade, 
Igouma 1, il parvient à amorcer la 
ligne droite sur une distance d'en-
viron 1,5 km. Contre toute attente, 
alors qu'il est en conversation au 
téléphone, précise la même source, 
le conducteur perd brusquement 
le contrôle de l'engin, et effectue 
une embardée sur le côté droit de 
la route. Sur le lieu de l'accident, 
des paniers, des outils de travail et 
des provisions éparpillés de part et 
d'autre de la voie. Et sur la chaussée 
également, le sang des occupants 
éjectés du véhicule dépourvu d'ar-
ceaux.
Les blessés ont été acheminés vers 
le Centre hospitalier régional de 
Mouila (CHRM) pour les premiers 
soins. Le diagnostic établi par le 

personnel de santé indique 3 blessés 
graves, qui devaient être transférés 
au CHU d'Owendo et à l'hôpital de 
l'Alliance chrétienne de Bongo-
lo. À savoir, Florence Ebombo, 27 
ans, victime d'un traumatisme crâ-
nien, et Gertrude Nyangué, 41 ans, 
pour fracture mandibulaire. Atteint 
d'un traumatisme maxillo-facial, 
l'étudiant Fernand Monanga, 29 

ans, devrait, quant à lui, être pris 
en charge au Centre hospitalier 
régional de Mouila. Le reste des 
victimes a été hospitalisé sur place 
en observation.
Dans l'attente des conclusions de 
l'enquête menée par la brigade 
centre de gendarmerie, il apparaît 
que l'inattention serait à l'origine 
de l'accident.

Mouila : un accident fait trois blessés graves
F.N

Mouila/Gabon

Les blessés transportés dans une structure sanitaire.
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Aristide Koumba Koumba, qui dit avoir agi sous l’emprise de 
l’alcool.
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